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Chantbre des Représentants. 

Sf:A.NCE DU 4 A YRlL 1845. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

A l'appui d'un p-rojet de loi) tendant a ouorir au Département des finances un 
cddi't snpplémenta,h·e destiné au. payenient on â la 1r~r;ularisation de pensions 
d'anoiens [onetionnairee de ce Département . 

. ------.~- 

MESSIEURS' 

La Chambre des Représentants a décidé, dans la séance du 12 novembre, que 
l'on nous renverrait , avec demande d'explications, la réclamation qui lui a été 
adressée par le sieur Chorné , pensionné par la caisse de retraite des fonction 
naires et employés du Département des Finances 1 comme inspecteur en chef 
receveur. 

D'après ses années de service et la moyenne de ses remises pendant les 36 der 
niers mois de ses fonctions, le sieur Chomé aurait eu une pension de 81804 fr., 
si on lui avait appliqué les bases du règlement du 29 mai H322, tandis que cette 
pension a été réduite au snaeimum de 6,000 francs. C'est contre celle réduction 

''l ' l qu 1 rec ame. 
Avant de nous occuper du fond <le cette réclamation, nous devons vous pré 

senter quelques explications , Messieurs, sur l'interprétation erronée que le sieur 
Chomé donne à notre circulaire du 30 juillet dernier, dont il a joint un exem 
plaire à sa requête. 

Le réclamant prétend que, d'après cette circulaire , les droits acquis des pen 
sionnés €L des fonctionnaires et employés du Département des Finances, au 
raient été maintenus d'une manière absolue. C'est une erreur; il y est parlé des 
droits acquis clans ce sens, que les pensions liquidées avant la loi du 21 juillet 
1844, et qui étaient précédemment acquittées par la caisse dont parle le règle 
ment de 1822, le seraient désormais par le trésor public, et que, pour ce qui 
concerne les pensions à liquider à l'avenir, les services rendus sous l'empire du- 
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dit rèEÇlemcnl, seraient comptés d'après les hases qui y sonl établies, sauf la li 
mite du ma:ci"mitm de 6,000 francs. 

La circulaire du 30 juillet ne pouvait avoir une signification différente, cl 
nous sommes d'autant plus étonné de voir le sieur Chomé lui supposer une autre 
portée, que les explications détaillées qui lui ont été données par lettre du 
7 octobre auraient dû le foire revenir de son erreur. 

Quoi qu'jl en soit, sans s'arrêter à cette fausse interprétation, il y a lieu d'exa 
miner le fond de la i-éclamation du sieur Chorné , mais avant de procéder à cet 
examen, il ne sera pas inutile. Messieurs, de signaler une erreur dans laquelle 
on est souvent tombé, en assurant que, d'après I'arrêté-loi du 14 septembre 1814, 
aucune pension ne pouvait être liquidée à une somme supérieure à 61000 fr. 

L'art. 9 de cet arrêté-loi est ainsi conçu : 

(( La pension d'un employé qui a servi 40 ans et au delà, peul allerjusqu.'a 
i1 deux tiers dit traitement qu'il a eu pendant le terme moyen des trois der 
i1 nières années <le son service. 

>) La pension d'un employé qui a 10 années <le service est fixée au sixième 
)) du traitement qu'il a eu pendant le terme moyen des 3 dernières années, et à 
)) un soixantième pour chaque année au-dessus de 10 el au-dessous <le 40 ans; 
>> bien entendu que dans ce cas la pension ne puisse pas dépasser 6i000 francs. n 

JI ne faut pas confondre les deux paragraphes de cet article. Le premier s'ap 
plique aux fonctionnaires et employés ayant 40 années de service ou plus; pour 
eux 1 le maorimum de la pension n'a d'autre li mile que les deux tiers du traite 
ment. Le second concerne les fonctionnaires et employés ayant moins de 40 
années de service : ce n'est que pour ces derniers qu'un maximum absolu de 
6,000 froues a été fixé. 

Cette interprétation me paraît incontestable; elle est d'ailleurs conforme à ce 
qui s'est fait dans les autres Départements ministériels , où les pensions étaient 
établies non d'après le règlement du 29 mai 1822, mais conformément à l'ar 
rêté-loi de 1814. C'est ainsi ,1 pour ne citer que deux exemples 1 que des arrêtés 
royaux des J 3 février 1829 et 15 janvier 183;5 1 ont accordé, le premier, une pen 
sion de 6,350 francs 1 et le second, une <le 91351 francs, à deux fonctionnaires 
pensionnés comme gouverneurs, ayant chacun 40 années de service ou plus. 

Ainsi vient à tomber la principale objection soulevée contre la légalité du rè 
glement du 29 mai 1822, à savoir que son application donnait lieu à des pen 
sions dépassant un maœimusn. au delà duquel on prétendait. que l'on ne pouvait 
jamais aller d'après l'arrêté-loi <le 1814. · 

Mais <l'aulres preuves peuvent ètre produites pour soutenir cette légalité; elle 
a été virtuellement admise par la Lé3islature chaque fois qu'elle a accordé un 
subside au profit de l'ancienne caisse de retraite, et il en a été accordé annuel 
lement depuis 1830 jusques et y compris 1844. De plus, lorsqu'à la suite d'une 
proposition faite par un de ses membres dans la séance <lu 7 septembre 1833, 
1n Chambre des Représentants discuta l'opportunité de la révision des pensions, 
.il ne fut question que de s'assurer si le règlement du 29 mai 182~ avait été ré 
y1ûicrement appliquéJ et personne ne contesta aux intéressés le droit d'être main 
tenus dans la jouissance des pensions qui leur avaient été accordées conformé 
ment aux bases de ce rè3lement. C'est dans le même sens que fut conçu l'arrêté 
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royal du :24 septembre 1834 ~ instituant une commission chargée de cette ré 
vrsron , 
On lit dans le considérant <le cet arrêté: c< Qu'il semble résulter des discus 

)) sious qui ont eu lieu à la Chambre des Ilcprésentants , que des pensious out 
>> été liquidées à un taux auquel les droits des titulaires ne pouvaient pas leur 
)1 permettre d'atteindre , on sans c1ue lesdits titulaires aient suffisamment jus 
>> tiflé de leur litre à la pension. n 

L'art. 2 de cet a 1Têlé porte : <c Cette commission examinera si les dispositions 
1) en viaucur sur la matière ont été justement appliquées aux titulaires dcsd ites 
» pcns10ns. » 

Le rapport de celle commission est du HS octobre 1836; elle savait que son 
attention était spécialemcut appelée sur le taux des pensions, car 011 lit aux 
pages 4 et~ de cc rapport: (< On accusait le conseil d'avoir liquidé plusieurs de 
)) ces pensions à des Laux trop élevés. n Eh bien, dans son appréciation de ces 
taux, la commission s'est placée , comme elle sentait bien qu'elle le devait , au 
poiut de vue de l'exacte application du rèr,-Ierncnt de J 822; elle s'cxpr ime , eu 
effet, en ces termes, à la pane 10 : cc En réalité notre tâche s'est trouvée réduite 
)) à l'apprécia Lion du second reproclie , celui d'avoir 1 dans la liquida lion ù'un 
)) certain nombre de pensions, dépassé le taux prescrit par les rèalements sur 
>> la matière. J> 

Or, dans les quelques rectifications indiquées par la commission 1 il n'y en a 
aucune motivée par cette raison, que le uuucininrn. de 6,000 francs aurait été dé 
passé, et il est permis d'en conclure qu'elle ne considérait pas comme illégales les 
pensions liquidées à un chiffre supérieur à 'ce maœiniurn , du moment que la 
liquidation avait eu lieu d'après les hases <lu règlement de 1822. 

En mcllant à la charge du trésor public , par son article l:58 , les pensions 
inscrites au profit des fonctionnaires et employés ressortissant à l'ancienne caisse 
de retraite, la loi du 21 juillet 1844 a aussi établi le principe qu'elles sont 
sujettes d révision; mais il faut chercher dans le précédent que je viens cle rap 
peler la pensée du législatem en consacrant cette réserve; notre opinion à cet 
égard est conforme à celle exprimée dans le rapport fait par l'honorable 
M. Malou, au nom de la section centrale (séance du Jer mars 1844). La deuxième 
section avait proposé la révision des pensions avec une nouvelle liquidation 1 
conformément à l'arrêté de 1814 ou à la nouvelle loi. cc La section centrale, dit 
i> son rapporteur, n'a pas adhéré à la demande de la deuxième section. L'article 
» du projet, comme la disposition correspondante adoptée en 1841, déclarent que 
,i les pensions inscrites à la charge de la caisse de retraite sont sujettes à révi 
,) sion ; mais l'on ne peut aller plus loin. A la différence des autres fonctionnaires 
n de l'État, et bien que l'arrêté de 1814 fût applicable à toutes les catéaories.1 
>> les fonctionnaires <le l'administration des finances et des postes ont subi, de 
>> puis 1822, des retenues sur leurs traitements; la loi serait ou pourrnit du 
» moins paraître entachée du vice de rétroactivité, si, mettant en question lout 
J) le passé, elle ordonnait une nouvelle liquidation de toutes les pensions a la 
» charge de la caisse <le retraite, et ce, d'après les dispositions de l'arrêté de 
JJ 1814. )) 

Le rapportem· de la commission du Sénat, l'honorable M. de Haussy, a envi- 
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saeé d'une manière plus favorable encore aux fonctionnaires et employés rosser 
tissant ù l'aurienne caisse de rctraite , la question des droits acquis; après avoir 
parlé des nombreuses réclarnatious adressées au Sénat pa1· des fonctionnaires 
des finances, !e rupport continne eu ces termes: c< Votre commission ne les a pas 
,) trouvées toutes également fondées; cependant elle ne peut s'empêcher de con 
>> venir que, puisque l'on reconnaissait des droits acquis à ceux qui ont con tri 
» hué à la caisse de retraite, on aurait pu le faire d'une manière plus complète, 
)> et faire disparaître hcaucoup (le réclamations, sans aggraver notablement les 
>) chai·Ges du trésor. Ainsi, par exemple, puisque l'on conservait aux fonction 
>> na ires el employés du Dépurtement des l1inances la faculté de faire liquider 
>) leurs pensions suivant les bases de l'arrêté de 182'.2, pourquoi ne pas admettre 
>) ces bases, même au delà du maeimum fixé par l'art. 13 de la loi nouvelle? 
>> N'est-ce pas une anomalie de reconnaître d'une part des droits acquis, et 
>> d'autre part d'y porter atteinte? >) 

On Je voit : d'après l'opinion de la commission du Shrnt, il eùt été équitable 
de permettre que les pensions <les fonctionnaires el employés du Département 
des Finances en exercice au moment de la promulgation <le la loi nouvelle, fus 
sent liquidées conformément aux hases du rèalement de 1822, alors même 
qu'elles eussent dépassé le maœimwn de 6,000 francs; ù plus forte raison devait 
elle considérer comme un droit acquis, dans un sens absolu, celui des fonction 
nai res ou employés admis à la retraite avant la promulgation de celle loi , et 
dont la pension 1 liquidée <l'après ce règlement 1 allait au delà du maa.imu-m, 

Les explications détaillées que nolis venons de vous soumettre, Messieurs , 
permettent de supposer que, dans la pensée du législateur , la révision à laquelle 
l'article t>8 de la loi du :21 juillet 1844 a voulu que les pensions accordées à la 
charge de l'ancienne caisse <le retraite fussent sujettes, ne pourrait avoir pour 
effet d'adopter pour leur liquidation d'autres bases que celles du règlement de 
182:2. Ainsi celles de ces pensions qui ont été liquidées à uu chiffre supérieur à 
61000 francs seront maintenues. 

Mais, puisqu'il en sera ainsi, ne faut-il pas appliquer la même mesure aux 
pensions de celte catégorie qui ont été réduites au maœimum. de 6,000 francs? 
C'est ici , Messieurs, une question de principe cl d'équité qui mérite toute 
votre sollicitude. Vous vous rappelez, sans doute, que c'est à la suite de discus 
sions qui eurent lieu à la Chambre des Représentants, en février 183:5, qu'un 
de nos honorables prédécesseurs s'enr,arrea à ne plus accorder, à l'avenir, des 
pensions dépassant la somme de 6,000 francs; et, en effet, celles qui ont été 
liquidées à un chiffre supérieur, après cet engagement, ont été réduites à ce 
maœimum; non pas en vertu d'une disposition rrénérale qui serait venue mo 
difier ou rapporter le règ:lernent de 1822, mais par chaque arrêté de liquida 
tion. 1l est résulté de cette manière de procéder une anomalie que ceux dont 
les intérêts s'en trouvaient lésés ont qualifiée d'injustice, et contre laquelle ils 
n'ont cessé de réclamer. Des fonctionnaires se trouvant dans les mêmes condi 
tions d'âge, d'années de service et de traitement 1 ont obtenu des pensions de 
taux différents. Aux uns, on a appliqué, sans réserve, le règlement de 1822, 
tandis que pour les autres, une limite est venue porter atteinte aux droits ré 
sultant de ce même règlement, qu'aucune disposition n'avait cependant modi 
difié. Cette différence dans l'application d'un arrêté <l'administration sénérale a 
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purn ~ aux yeu)'. des intéressés , constituer une illégalité. et l'un d'eux, s'étant 
adressé à la Chambre des Ileprésentants , en Hl38) l'honorable 1\1. d'Huart . 
alors Mi11il>tre des Finances, présenta dans la séance du ~5 cléccmhre de ladite 
année un projet de loi pour obtenir un crédit supplémentaire destiné ~m paye 
rncnt complet <le sa pension, y compris l'arriéré; I'ox posé des motifs conte 
nait, entre autres considérntions , celles-ci : « En me renvoyant. la réclamation 
>) qui vous a été présentée, vous avez en quelque sorte manifesté l'intention 
>) que l'intégralité de la pension réclamée doit être payée ..... 

)) L'adoption <le 1<1 demande <le crédit f'SI indispensable pour me relever de 
l' . )) CD[pnernent pns ~ clc. )) 

Dans la séance du 1 ~) janvier 1340, l'ho not-able M. de Brouckcrc présenta le 
rapport sur- celle réclamation , et il proposa de rcnvoycl' le projet de loi à la 
section centrale elrnrgée d'exarniner celui de la lot aénérale des pensions. 

Cependant, la partie intéressée à laquelle nous venons de foire allusion 1 
n'ayant pas réussi dans ses réclamations au Gouvernement, elle a saisi les tribu- 

1 l' ' · · t . L' n: • l' 1 l ' ' ' 1 l naux L c a ppréciat mn cc ses titres. atra ire a c tl JOI'( etc portée c evant e 
tribunal de première instance à Li(fge, l<'qucl a, par jn3emcnt du l'.2 aoùt 1843. 
déclaré qu'une pension de 9;901 fi-ancs ost duc ù. cet intéressé. Ce jugement a 
été confirmé par arrêt de la Cour d'Appel de Liége, en date du 30 décembre 

. l' II' . ' ' 1 'f' ' ' l 0 l C . ' l 1"'6 1 ' suivant 1 cl a -.urc ayant ele ce cree a a v.our l c assai 10111 1m arrët c u Z C cc- 
cerubre 1844 contient , entre autres, les dispositions ci-après : <( Le rèrrlement du 
n 29 mai 18::22 est un acre d'a<lministralio11 que le Hui des Pays-Bas a pu por 
)) ter en vertu des pouvoirs constitutionnels lui conférés par l'ai ticle 61 de la 
)) Constitution , il a été expressément maintenu par l'arrêté du Gouvernement 
>) provisoire du rn d éccrnbrc 18:30, cl depuis lors les Chambres législatives en 
)) ont constamment reconnu la lé{Jalité, en volant annuellement une subvention 
)) en faveur de celle caisse. Ce règlement est donc obligatoire pour les tri 
>> bunaux. >> 

Ce n'est pas toutefois, hâtons-nous de le dire , que la Cour suprême ail re 
connu aux intéressés le droit de réclamer, à la charge de l'État, le payement 
de leurs pensions liquidées d'après les bases <lu règlement de 182'.2; au con 
traire, la Cour a expressément déclaré que le trésor public n'est pas tenu de 
se mettre en lieu et place de la caisse de retraite , et que c'est à la charge de cet 
établissement c1ue les intéressés doivent faire valoir lems droits; mais tout en 
cassant l'arrêt de la Cour <l'Appel 1 la Cour réuulatl'ice semble avoir admis qu'à 
partir <le la loi du ~1 juillet 1844, le trésor public doit supporter les charges 
de l'ancienne caisse de retraite , non pas seulement à raison des pensions réelle 
ment acqui ttées par celte caisse, mais même à raison du chiffre auquel elles ont 
été liquidées confor-mérncut aux bases du rèalcment de 182.2. 1\ous tirons cette 
induction d'abord des dispositions dt~jù citées de l'arrêt de la Cour de Cassa 
tion, lesquelles admettent en termes exprès que ce règlement était obligatoire 
pou!' les tribunaux; et ensuite d'une autre disposition du même arrêt conçu 
comme suit: 

cc Attendu ...•...... Enfin, que ce n'est que par l'article 58 tic la loi du 21 
)) juillet dernier que l'État a été substitué à la caisse de retraite, pour les pen 
» sions alors inscrites, et leur réversion en faveur des veuves et orphelins. >) 
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Amsi , Messieurs, on peul ndurcure que, dans la pensée de la L(1nislatme, 
les <:roils acquis par k-s [ouctio nua ircs el employés t{UÎ ont participé à l'an 
cienne caisse de rcuaite du Déparlcmc·nt des Finances, doivent être maintenus 
tels qn'ils 1'és11ltaùmt des dis11ositions du. 1·e9lentent dit 29 niai 18..2.:?, et que 
si la Cour de Cassation n'a reconuu ce principe qu'en tant C{ltc lapplicat iou n'en 
remonte pas ù une date antérieure à la mise à exécution de la loi du ::?l juillet 
104-1, c'est qu'elle a envisagé la question au point de vue du strict droit, et 
11011 pas sous le rapport <le l'équité comme avaient pu le faire les Chambres lé- 
3i~lalives. 

Et, en effet, Mcssicurs , après avoir reconnu que les fonctionnaires et em 
ployés du Département des Finances avaient droit à la pension; en vertu de l'ar- 
1·êté-loi de 18141 comme tous les autres fonctionnaires de Ilhat., n'était-il pas 
juste, n'était-il pas d'une sévère équité (le leur tenir compte des avant.iaes que leur 
assurait le 1èr;le1ncnl de IB22, alors que, par les chiffres iu voqués ù l'appui de 
l'art. 63 du projet de loi aénérale s111· les pensions (Docu ntent s de ta Cluimbre , 
n° 149), nous avons fourni la preuve la plus évidente qu'au moyen des retenues 
qu'ils ont subies sur leurs traitements 1 ces fonctionnaires cl employés ont payé, 
dans une période de 12 ans (cle 1830 à 1B43), outre les pensions de leurs veuves 
et orphelins 1 el dès lors à la déchmge du tresor 7nrblz'c) l,-Hl.,46G francs, en 
admettant la liquidation cl'a près les bases du rès\crncnt <le l W22 1 el 138)55 en 
substituaut à ces bases celles de l'arrêté-loi de lHl-1? 

Telles soul, Mcssieurs , les considérations rpie nous nous faisons un devoir de 
soumettre à vol re appréciation 1 en vous l'cnvoyanl la réclamation du sieur 
Chomé. 

.Mais cet ancien serviteur n'est pas le seul dont la pension liquidée à un chiffre 
supérieur à G,000 francs 1 a été réduite ,1 ce nuurùnu m, Le relevé uu, A ci-joint 
en préseute d'autres, Ils y fii;ureut ensemble, à raison de la différence entre le 
montant de la liquidation et le maaiinncui de 61000 francs, pour une somme 
annuelle de 1213.29 francs. et l'arriéré de celle différence 1 à partir des <la tes 
auxquelles les pensions ont respectivement pris cours jusqu'au Jer janvier 1845, 
est <le fr. 5713"14 81 es. 

C'est pour faire acqui ltr-r cet arriéré ainsi que la dépense annuelle courante 
par le trésor public, que le Iloi nous a chargé Je vous présenter le projet de loi 
ci-joint. 

Au Ier janvier 1 H t5, il existait 14 pensions liquidées à Ill cbarr,e de l'ancienne 
caisse de retraite , à un chiffre excédant 6.000 francs; 9 de ces pensions ont été 
réduites à ce chiffre, ce sont celles qui figurent sur l'état A mentionné ci-dessus; 
les 5 autres sont intégralement acquittées aux taux de leur liquidation; l'état B 
également ci-joint, en présente le détail. 

Nous annexons aussi au présent rapport , à litre de renseigncrnents , et sous 
les lettres C~ IJ et E, des extraits du jugement du tribunal Je Jre instance à 
Liésc, de l'arrêt de la Cour d'Appcl de ladite ville et de celui de la Cour de 
Cassation; actes que nous avons cités plus haut. 

En accueillant le projet de loi qui vous est soumis, vous ferez cesser , Mes 
sieurs, une anomalie qui existe réellement dans l'application du règlement de 
1822 que la Cour suprême a déclaré obligatoire pour les tribunaux; vous po 
serez comme un acte d'équité pour le passé, un principe que celte même Cour 
a reconnu devoir être suivi : à partir de la mise à exécution de la loi <lu 21 
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juillet 1841~ î el enfin vous réaliserez par une disposition formelle celle pensée 
r,·énércuse el bienveillante à laquelle nous avons fait allusion 1 en citant les pas 
saucs des rapports des sections centrales <le la Chambre et du Sénat, au sujet 
des droits acquis en vertu du règlement du 29 mai 1822. 

le Ministl'e des Finances 1 

MERCIER. 

IJROJET DE LOI. 

j 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances 1 

A. VONS AlUUh1t E'I' ARB. tTOiXb : 

Notre :Ministre <les Finances présentera, en Notre nom, 11 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

ÀR'l'ICLE PnE11HER. 

Les pensions <les fonctionnaires et employés du Départe 
ment des Finances et de l'administration des Postes, liquidées 
en vertu du règlement du 29 mai 1822, it une somme supé 
rieure à GOOO francs, mais réduites à cette somme par les 
arrêtés de collation, seront acquittées au montant intégral 
dP leur liquidation, 

II sera tenu compte aux ayants droit de la différence pour 
les années antérieures. 
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Â.RT, '.i, 
11 est ouvert à cet effet: 
1 ° A l'art. 1 cr du chap. V du Budget du Départomcnt des 

Finances do l'exercice 18'1,'>, 1111 crédit supplémentaire de 
vi11yt-sept uiill» trois cent »inot-troi« /1°WICii q11mY111lr-1111 ceu 
times ( fr. 27,525 ,1,1 es); 
2° A l'art. ,Je" du chap. 11 du Budget de la Delle Publique 

du même exercice, un crédi l supplémentaire de quarante 
deux mille trois cent cinquante /1Y11tcs quarante centimes 
(fr. 42,5;j0 ,10 ('~ ). 

Donné ü Laeken , le 3 avril 181~;. 

Pm LIÎ Hot : 

Le Jlinistre des F111m1c1,.,, 



A. 
--- ---- -✓

RELEVÉ des pensions //la charge de l'ancienne caisse de retraite du Département des Finances J au 1er Janvier 1845 J 
1i·qui"dées) conformément au reglement du 29 'mai 1822, a un cliiffre supérz"e,"r a 6,000 francs, mais réduites a ce chiffre 
par les arrêtés de liquidation, 

• MONTANf □IJF.RlltERES revcrroxs DA TES MONTANT SOMME D 'T.C d I d ffi a NOMS "' e a , erence c- 
l du • 1 DE LA PE'\SIO"l ACCOnDEI:: puis I'entree en 

des ' DES •lRRETES d wpr-ès par DIFFÉRENCE .• LAÇUELLE jourssunce JUS- üllse1·,ations. 
\J Al\ I DE FU 1\ T de LES nasss 1 ' l qu'au i« pnv,er 

L., .\.RRÊTÉ a pensrou ,: .., . 
l'Ei'fSJOl\'.'li:S. ou du i eglement du · 18"'?,ouiusq; au 

DU PE,s10,:,..É. UQUIDA.TI0), 29ma, 182:! de Isqurdatron <\. PRIS COLI\S. ld~ces des tlu 
aires 

i l 
V~ndersticbelen . Receveur <les contnb, 2~ ~anv1er

0

1841. 7,G1~ C,000 1,GHI 1:: nov, 1~40. 6,~4~ 83 j g ~ g.;: § 1 
Trnant....... Directeur - 1- Juin 1842.. 6,11a 6,000 115 1 Janv. 1842 ofa " 

1 

~ ::~..;] ~ 

Dclatle. . . . . . . - - 8 octobre1842. 6,iï2 6,000 iï2 1e, août 1842. 1,865 6i : ~~: !~ 
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B. 
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RELEVÉ des pension« à ohar9B de l'ancienme caùse de retraite du Département de« Finances, au 1er janvier 18-45, liquidées conformément 
au règlement du 29 mai 1822 ~ à un chiffre supér1:eur à 61000, et aoqui'ttées au tau» de, leur liqu,idation. 

,....... 
0 ,.... 
..__.,, 

DER:HÈRES FONCTIONS DATES 
EXCÉDAlfT MONTANT 

NOMS DES PENSIONNÉS. du <les 0 bseroations, 
PENSIO~NÉ OU DU MARI DÙ'U"iT. -'ERÊTÉS DE L!QUIDUIOl'!. 

DES PENSIONS. SUR 6,000 l'RANCS. 

Jaùot. Inspecteur général de l'enregistr'. 24 mars 1854. Fr . 6,927 Fr. 9q- . _, 

De Lannoy . Administrateur des contributions . Hl juillet " 6,290 290 

Duvivier. Id. id. :!2 octobre n 10,540 4,540 

F'Ior-k ln . Directeur des postes . Id. • 6,453' 455 

Veuve Henart. Conservateur des hypothèques . '21 mai 18i39. 8,022 2,022 Pension accorrlée ~ titre de réversion de celle 
de l-01697 feancs. 

1: 

ÎOTAUX. 38,012 8,012 

1 
1 

I' 
1 
1 
1 
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EXTRAIT du jugement rendit pœr le tribunal le première instance a liër1e) 
le 12 amlt 1843. 

NOUS LÉ Û POL D l cr, ROI DES BELGES , 

A TOUS PllÉSENTS ET A VENIR l FAISONS SAVOllL 

Le tribunal civil de première instance, séant à Lié3e 1 premier arrondisse 
ment <le la province de ce nom, a rendu le juuement suivant: 

EN CAUSE 

Anne-Marguerite Brem pt, sans profession 1 veuve de Frnnçois-Augustin 
Joseph Mersch , en son vivant conservateur des hypothèques à Liége , demeu 
rant en ladite "Ville, comparant par _Mes Victor Fabri , avocat, et Bertrand ~ 
avoué, ce dernier concluant à cc qu'il plaise au tribunal, Dire pour droit 
1° qu'il est dù à la demanderesse une pension annuelle et viagère de neuf mille 
neuf cent un francs; 2° que celle pension a pris cours le premier août 1800 
trente-cinq; el que pa1· suite il lui est dù à la date du premier aoùt 1800 qua 
rante-deux, une somme de vin13t-sept mille trois cent quatorze francs, déduc 
tion fa ile de tous payements à compte , 3° qu'elle a droit en outre aux intérêts 
judiciaires des sommes présentement dues I à dater de la demande formée par 
exploit du trois avril dernier; condamner l'litat aux dépens. 
li .s'n3it de décider : si la demanderesse est recevable et fondée dans son 

action? 
Attendu en fait, que par son exploit introductif <l'instance du trois avril 1843,, 

la demanderesse réclame à charge de l'État la pension qui lui est due par la 
caisse des retraites, instituée par le Gouvernement, par arrêté réglementaire du 
29 mai 1B22, que le Gouvernement a fait sien ce règlement 1 en obligeant les 
fonction naires qui voudraient participer aux avantages de celle caise 1 à y con 
tribuer dans les proportions et pour les causes y déterminées; 
Que cependant l'État ici défendeur, prétend que la demanderesse n'a d'action 

que contre la caisse des retraites, qui est une administration existante par elle 
même, et non contre le trésor de l'État Olt le Gouvernement; 

Attendu sur ce point que c'est le Gouvernement lui-même qui a créé la caisse 
des retraites; que c'est sous la foi du règlement existant que les fonctionnaires 
ayants droit ont fait les versements qui leur étaient imposés s'ils voulaient 
participer au bénéfice leur assuré par celle institution; que le Gouvernement 
est donc inexact de prétendre qu'il y est tout à fait étranger , 

Qu'à la vérité il a institué certains administrateurs dont il a réglé les atu-ibu 
tions , mais que ceux-ci ne sont que les mandataires de l'État, puisque c'est 
de lui seul qu'ils reçoivent leurs pouvoirs dont il s'est réservé la délégation 
suprême; 
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D'où il suit, que ce n'est pas contre la caisse des retraites ou ses administrn-, 
leurs, qui ne sont que des mandataires 1 mais coutre l'État mandant que 
l'action a dù être diriuéc; d'autant. plus que, par le traité de 1839 avec la Ilol 
lande ~ il s'est obligé à respecter tous les droits acquis à des pensions <le cette 
n ature ; 

Attendu au Ionrl , qu'il ne s'auit pas dans l'espèce de l'application de l'arrêté 
loi du 14 septembre 1814., mais d'une pension acquise à certains foncl ionuaires , 
en vertu <l'un rèalernent émané de l'autorité constitutionucllc du chef lie rihat, 
à laquelle parlant l'art. 114 de la Conatilution est tout à fait étranger; 

Qu'en effet, l'arrêté-loi du 14 septembre 1800 quatorze rèt;le les pensions 
qu'il est dans Il' libre arbitre du Gouvernement d'accorder à des fonctionnaires, 
à titre ui-atnil et comme réruuuér-ation des services qu'ils ont rendus à l'État, 
niais que ln pension réclamée par la d ernanrhresse lui est due en vertu d'un 
cont.rat à titre o néreux , en vertu des verserneuts faits par feu son mari ù la 
caisse des rcl raitcs , en exécution du n~•r,-lcmeut fait par l'lhat lui-même; 

Que ce contrat est, d'un autre côté, obligatoire pour l'État, puisqu'il fa 
lui-même exécuté, en volant chaque année à son Budget un subside pour 
subvenir à ses besoins, outre que le traité de 1839 lui imposerait celle obli 
gation; 

Atleudu que, couforrnérncnt au 1·è5lcmenl précité, la caisse des retraites a 
liquidé la pension de la demanderesse à la somme par elle réclamée; que l'État 
I ui.méme a reconnu le fondement de celle liquidation, en présentant un projet 
de loi qui l'autorise à disposer des sommes nécessaires pour y faire face ;--Que 
dans cet éta t de choses , le tribunal n'a pas à s'ingérer dans une liquidation qui 
n'est pas de sa compétence, niais n'exerce d'autre pouvoir que celui de sanction 
ner un fait reconnu exact par l'autorité administrative, dans les limites de sa 
compétence; - Qu'ainsi , en adj uncan t à la demanderesse ses conclusions 1 le 
tribunal ne statue que sui· un droit civil reconnu, et que c'est à l'État ici défea 
deur à obtenir de la Législature, s'il y a lieu, toute autorisation nécessaire pour 
acquitter celte dette légitime; que sa reconnaissance ne suffit pas pour paralyser 
l'action de la demanderesse. 

Par ces motifs, et ouï l\'I. Vercken, procureur du Roi, en ses conclusions con 
formes; le tribunal, sans avoir égard aux fias <le non recevoir opposées par le 
défendeur, dans lesquelles il est déclaré mal fondé, dit pour droit: 1° qu'il est 
dù à la demanderesse une pension annuelle el viagère de neuf mille neuf cent 
un francs; 2° que cette pension a pris cours le }or aoùt 1800 trente-cinq; 
3° qu'elle a droit aux intérêts judiciaires des sommes à elle dues, à dater du 
trois avril dernier; condamne le défendeur aux dépens. 

Fait el prononcé à l'audience publique de la première chambre du tribunal 
civil de première instance, séant à Liége , le samedi douze août mil huit cent 
quarante-trois, présents MM. Cloes, président, Collette et Dethier , juges, el 
Renarcly, commis {Jl'effier, ( signés) J .• J .-R. Cross , président , et RirnA1rnY. 
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EXTRAIT de L'arrêt de la, Cour d'Appel de Li"ége du 30 décembre 1843. 

Nous LÉOPOLD Iv , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSllNTS ET A VENIR, }<'AISONS SA VOIR 

Que la Cour d'Appel de Liége , deuxième chambre i a rendu l'arrêt suivant : 

ENTRE 

Anne-Marguerite Brernbt , sans profession, domiciliée à Liége , veuve de 
François-Augustin-Joseph Mersch , conservateur <les hypothèques , demande 
resse, intimée, comparant par M. Victor Fabri , avocat, assisté de M. Bertrand 
avoué i qui a conclu à ce qu'il plùt à la Cour mettre l'appellation à néant , 
ordonner que le jugement a quo sera exécuté clans sa forme et teneur, dire et 
déclare!' que l'intimée a droit aux intérêts judiciaires à dater de ce jour, des 
sommes dues pour échéances postérieures au jugement a quo~ avec condam 
nation aux dépens de l'instance d'appel, d'une part. 

Et l'État belge, etc. 
Dans le droit, y a-t-il lieu de confirmer le jugement dont est appel et d'ad 

juger à l'intimée les intérêts des sommes ducs échues depuis le juaement? 
Au fond adoptant les motifs des premiers juges. En ce qui concerne les inté 

rêts réclamés en instance d'appel, attendu qu'ils ont uniquement pour objet des 
sommes dues et échues après le jugement rendu en première instance et qu'il y 
a lieu de les adjuger, conformément à l'art. 1152 du Code civil et à l'art. 464 
du Co<le de procédure. 

La Cour, ouï M. Beltjens , substitut du procureur général, dans ses conclu 
sions conformes, met l'appel au néant; ordonne que le jugement rendu en 
première instance sera exécuté , déclare que l'intimée a droit aux intérêts des som 
mes dues et échues depuis le jugement rendu; condamne la partie appelante 
aux dépens. ~ Ainsi fait, jugé et prononcé en audience publique de la Cour 
d'Appel de Liége , le samedi trente décembre 1800 quarante-trois, 
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EXTBAIT de t'œrrêt de la Cour de Caesation. dit 26 dëoembre 1044. 

--~-- 

Nous L É OP OLD l=, 1\ 0 I DES BBL G J~ s , 

A TOUS l'HlSENT/5 ET A VENIR, FAISONS SAVOln 

La Cour de Cassation a rendu l'arrêt suivant : 

EN CAUSE 

De 1\lonsiem le Mi nistre des Fiuances , dont les bureaux sont établis à Bruxelles , 
demandeur en cassation d'un arrèt de la Cour d'Appel de Lié5e du 30 décembre 
mil huit cent quarante-trois, comparant par l\11J Verhaegen jeune, avocat ù 
la Cour; 

CONTRE 

Anne-Marguerite Brembt 1 sans profession, domiciliée à Liége , veuve <le 
François-A ugw,lin-.Toscph J\lcrseh 1 conservateur des hypothèques, défenderesse, 
comparantc par Mc Dolez , avocat à la Cour. 

La Cour , ouï l\'I. le conseiller Lefebvre en son rapport, et sur les conclusions 
de M. Dewandre 1 premier avocat géuéral; 

Sur la fin de non recevoir proposée conlre le pourvoi, déduite de ce qu'au 
térieuremcnt au pourvoi, le demandeur avait mandaté le payement des frais du 
procès, auxquels il avait été con damué ; 

Mais attendu que le mandat de payement n'a été mis à la disposition de la 
défenderesse que postérieurement au pourvoi 1 qu'on ne saurait donc induire 
Je ces faits une renonciation au pourvoi , qui ne suspendait pas l'exécution de 
l'arrêt attaqué, rejette la fin de 110n recevoir , 

Au fond: 

Sur le premier moyen, violation des articles 34, 35 et 36 du règlement du 
29 mai mil huit cent vingt-deux concernant la caisse de retraite, et des arti 
cles 1119 et 1165 du Code civil, en ce que l'arrêt attaqué a déclaré recevable 
et fondée l'action que la défenderesse a intentée contre l'État 1 en payement de 
la pension lui due par la caisse de retraite. 

Attendu que ce règlement est un acte d'administration que le Roi des Pays 
Bas a pu porter en vertu del! pouvoirs constitutionnels lui conférés par l'art. 61 
de la loi fondamentale; que ce rèalement a été expressément maintenu par 
l'arrêté du Gouvernement provisoire du 12 décembre mil huit cent trente; 
que 1 depuis lors, les Chambres législatives en ont constamment reconnu la 
légalité en votant annuellement une subvention en faveur de celte caisse, en 
exécution de l'article 34 précité ; que ce règlement est donc obligatoire pour 
les tribunaux et que pa1· suite sa violation peut donner ouverture à cassation; 
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Attendu qu'il est établi par les conclusions introductives d'instance qui sont 
jointes au pourvoi, et par le jugement du 12 août mil huit ceut quarante-trois, 
qui a été confirmé purement et simplement par l'arrêt attaqué, que l'action 
de la défenderesse était dirigée contre l'État, et tendait à cc qu'il fùt dit et 
déclaré qu'il lui était dû une pension annuelle de neuf mille neuf cent deux 
francs 1 et qu'en conséquence l'État fût condamné à lui payer : 1° une somme 
de vingt-sept mille trois cent quatorze francs pou!' arriérés échus le premier 
aoùt mil huit cent quaraute-dcux ; 2° le prorata de l'année courante calculé sur 
la différence entre la pension provisoirement payée et celle qui lui est réellement 
duc; 3° à continuer le payement de la pension susmentionnée; que le tribunal 
de première instance et la Cour cl'Appel ont donc CLI à s'occuper de la question 
de savoir, si l"Élat était tenu au payement de cette pension, el qu'ils s'en sont 
réellement occupés; que cela est d'autant plus vrai que le demandeur avait 
soutenu que la défenderesse n'avait d'action que contre la caisse de retraite et 
non contre le trésor de l'État ou le Gou ver nement , el que le tribunal de pre 
mière instance, sans avoir égard à celle fin de non recevoir, l'a déclarée mal 
fondée; 

Attendu que c'est encore cette même question que soulève le pourvoi; 
Attendu à cet éaard qu'il résulte des articles 3-4, 35 el 36 précités, que la 

caisse de retraite est une institution qui a son existence propre et personnelle, 
avec une dotation spéciale el des fonds distincts et entièrement séparés <lu trésor 
de l'État; qu'elle a aussi une administration particulière qui représente les 
intéressés el admiuistre ses finances dans I'iutérèt exclusif de ceux-ci, et que 
quelles que soient lei; attributions et les pouvoirs que le Gouvernement s'est ré 
servés par ce règlement, ou qu'il a confiés au conseil d'administration, soit rela 
tivement à la nomination de ses mcrnbres , soit relat ivcment à l'administration 
aénéralc de la caisse 1 soit relativement à la collation et réversion des pensions, 
il est toujours évident qu'il n'a pas voulu urever l'État des pensions qui pourraient 
être accordées à charge de la caisse, mais d'une subvention équivalente à son 
déficit et à concurrence <l'une somme de trente mille florins par an seulement; 
que c'est aussi en ce sens que ce règlement a toujours été entendu par les Cham 
bres législatives , comme le prou vent les discussions des lois budgétaires, et ces 
lois elles-mêmes; qu'on y voit, en effet, que depuis plusieurs années et quels 
que fussent <l'ailleurs. les besoins de la caisse, les Chambres législatives n'ont 
voulu accorder qu'une subvention de deux cent mille francs par an, et un 
crédit supplémentaire, mais à titre d'avance sur les fonds de la caisse qui étaient 
alors retenus en Hollande; que ces allocations n'ont été accordées que sous la 
protestation., que l'État n'y était pas ten1;1; que la caisse de retraite ne pouvait 
exiger qu'une subvention annuelle de trente mille florins au plus, et qu'elle de 
vait faire face à toutes ses dépenses, et qu'afin que leurs intentions ne fussent pas 
méconnues, elles firent insérer dans la loi budgétaire du sept octobre 1000 trente 
trois une réserve formelle, que le Ministre des Finances ne pourrait disposer du 
crédit et de la subvention de deux cent mille francs qu'elles venaient d'allouer 1 
qu'à condition de satisfaire à tous les besoins de la caisse; et qu'à cet effet, il 
serait tenu de majorer la retenue existante au profit <le la caisse, sur tous les 
traitements supérieurs à douze cents francs; enfin, que ce n'est que par l'article 
cinquante huit de la loi du 21 juillet dernier que l'État a été substitué à la 
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caisse de retraite 1 pour les pensions alors inscrites et leur réversion en faveur 
des veu vos et orphelins; 

Attendu que le traité de paix <lu dix-neuf avril 1800 trente neuf, en statuant 
il l'article vingt-un, que les pensions et traitements d'attente de non-activité et 
Je réforme , seront acquittés à l'avenir de part et d'autre, à tous les titulaires 
tant civils r1ue militaires, conformément aux lois en vigueur au premier no 
vembre 1800 trente et respectivement par les pays où les titulaires sont nés, n'a 
pu avoir pom· but ni pour résultat de mettre à charge de l'État des pensions qui, 
d'après les lois et rè3lements existants à celle époque, étaient dues par des éta 
blissements particuliers , et relativement auxquelles il est statué à l'article vingt 
deux du même traité , mais uniquement de déterminer par lequel des deux pays 
ces pensions devra ion t être payées; 

Allendn qne de cc qui précède, il résulte que la seule obligation qui, d'après 
le règlement du 29 mai 1800 vingt-deux , pouvait incomber à l'État, c'était de 
fournir annuellement à la caisse de retraite une subvention de trente mille flo 
rins au plus 1 mais que de celle ob1ifialion ne pouvait naître en faveur des par 
ties intéressées le droit de demander individuellement à charge de l'État le 
payement des pensions qui leur seraient dues, et que de ce chef elles n'avaient 
d'action que contre la caisse elle-même , qu'ainsi en supposant à la défenderesse 
les droits qu'elle prétend avoir à la pension <le neuf mille neuf cent deux francs 
dont s'aaiL ~ l'action qu'elle a intentée contre l'État el qui fait l'objet du présent 
procès serait encore non-recevable el non fondée; que vainement on soutient 
que l'action de la défenderesse est recevable et fondée parce que c'est par ]a faute 
du Gouvernement qui, contrairement à l'avis de la commission, a réduit sa 
pension à six mille francs, qu'elle a souffert le préjudice dont elle demande la 
réparation , car en prenant cette résolution le Gouvernement n'a fait qu'user 
du pouvoir que lui conférait l'article 20 <lu règlement du 29 mai 1800 vingt 
deux, et n'a pu par là imposer à l'État d'autres obligations que celles qui résul 
taient du même règlement, ni enlever à la défenderesse le droit qui lui compé 
tait quand elle a intenté son action et qu'elle n'a pas perdu depuis, d'agir en 
justice contre l'administration <le la caisse, pour en obtenir le payement de la 
pension entière qu'elle prétend lui être acquise. - Par ces motifs, et sans qu'il 
soit besoin de s'occuper des autres moyens de cassation proposés par le deman 
deur 1 casse et an nulle l'arrêt rendu par la Cour d' Appel de Liége , le 30 dé 
cembre 1800 quarante trois, condamne la défenderesse aux: dépens de l'arrêt 
annulé et à ceux de l'instance en cassation, ordonne que le présent arrêt soit 
trnnscrit sur les registres de ladite Cour d'Appel , el que mention en soit faite 
en rrrnrse de l'arrêt annulé, renvoie la cause devant la Cour d'Appel séant ~ 
Bruxelles. 


